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Travail dimanche payé double?

Par RushMe, le 16/03/2012 à 19:39

Bonjour,

je suis étudiante et je suis à la recherche d'un job pour payer mon loyer.Je viens d'avoir une
proposition pour un poste caissière uniquement le dimanche de 9h à 18h. Je voulais savoir si
travailler le dimanche (uniquement le dimanche comme dans mon cas) c'est payé le double?
ou si c'est pareil que les autres jour?
(je n'ose pas le demandé au recruteur)

merci d'avance pour votre aide.

Par P.M., le 16/03/2012 à 20:13

Bonjour,
Il conviendrait de consulter la Convention Collective applicable à ce sujet...
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